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RESUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JANVIER 

Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire. 

Travaux d’éclairage public « Rue du Stade, Rue des Vergers, Rue 
Niedergasse, Rue du Scharrach et Rue des Vignes » : approbation du 
projet, du plan de financement et demande de subventions  

La commune a la volonté de réaliser des travaux de modernisation de l’éclairage 
public en remplaçant les luminaires sodium par des luminaires leds dans les 
dernières rues restantes à faire (Rue du Stade, Rue des Vergers, Rue Niedergasse, 
Rue du Scharrach et Rue des Vignes, place de l’Eglise). La mise en place de 
luminaires à LED permettra de réduire considérablement la consommation 
énergétique. Par ailleurs, la Commune profiterait également de ces travaux pour 
mettre en place une nouvelle armoire électrique « éclairage public ». 

Vu l’estimation des travaux s’élevant à 82 555,00 € HT ;et le devis pour la fourniture 
de l’ensemble du matériel électrique de l’armoire électrique s’élevant à 8 890,00 € ; 

Le Conseil Municipal, approuve le projet de remplacement des luminaires et la mise 
en place d’une armoire électrique « éclairage public » et approuve le plan de 
financement suivant :  

Travaux 
Eclairage public 82 555,00 € HT 
Armoire électrique « éclairage public »   8 890,00 € HT 
Imprévus 10 % sur travaux   8 255,50 € HT 
TOTAL                                                      99 700,50 € HT 

Subventions 
DETR (20 %) 19 940,10 € 
DSIL (30 %) 29 910,15 € 
Fonds Vert (30 %) 29 910,15 € 
TOTAL 79 760,40 €  

Reste à la charge de la commune 19 940,10 € 

Projet d’aménagement du carrefour de la Rue Principale et Rue des 
Pierres 

Monsieur Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, présente l’ébauche du projet 
d’aménagement futur possible du carrefour de la Rue Principale et Rue des Pierres. 
L’acquisition d’une parcelle permettrait l’aménagement de ce carrefour avec la mise 
en place d’un sens giratoire pérenne et fonctionnel et permettrait également la 
création de 4 à 5 places de stationnement sur cette zone avec un parking 
indépendant des voies de circulation piétonne et automobile. 

Le Conseil Municipal approuve le projet d’aménagement du carrefour de la Rue 
Principale et de la Rue des Pierres. 

Sécurisation et aménagement de l’espace public : approbation du projet, 
du plan de financement et demande de subventions  

La commune a la volonté de poursuivre ses travaux de sécurisation déjà engagés 
sur la commune.  

http://www.cc-porteduvignoble.fr/
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Ce projet est composé de 3 opérations sur l’espace public : 

• en premier lieu, l’aménagement d’un parkings de 4 à 5 places au niveau du carrefour de la Rue 
Principale et la Rue des Pierres avec l’acquisition d’une parcelle contiguë au niveau du 
carrefour pour la réalisation du projet de création d’un parking ; 

• en deuxième lieu, l’aménagement d’un deuxième parkings d’une dizaine d’emplacements sur le haut 
de la Rue des Pierres ; 

• en troisième lieu, l’aménagement sécuritaire du carrefour de la rue Principale et de la rue du 
Rittweg.  

 
Vu l’estimation des travaux s’élevant à 236 600,00 € HT ; 

Le Conseil Municipal, approuve le projet de sécurisation et d’aménagement de l’espace public et approuve 
le plan de financement suivant :  

Travaux 
Création de parkings rue des Pierres (partie basse)          111 600,00 € HT 
Création de parkings Rue des Pierres (partie haute)       80 000,00 € HT 
Aménagement du carrefour rue Principale/rue du Rittweg    45 000,00 € HT 
TOTAL                                                                   236 600,00 € HT 
 
Subventions 
DETR (40 %) 94 640,00 € 
FCA (CEA) (38%) 89 908,00 € 
TOTAL                                                    184 548,00 €  
 
Reste à la charge de la commune 52 052,00 € 

Réfection du calvaire « S’Dossmann Kritz »  

Le Conseil Municipal approuve l’offre de prix de M. Nicolas HELMER pour un montant HT de 16 230 €. 

Acceptation de la participation du Football Club de Dahlenheim 

Le Conseil Municipal accepte la participation du FC Dahlenheim d’un montant de 4 089.68 € pour l’année 
2022 pour la consommation électrique du club house. 

Acquisition de la parcelle cadastrée section AC n° 50 au lieudit « Village »  

Le Conseil Municipal approuve l’acquisition de la parcelle cadastrée section AC n° 50 au lieudit « Village » 
d’une superficie de 3,16 ares au prix de 253 € l’are et 250 € par arbre planté soit un montant total de 
2 299,48 €. 

Informations et points divers  

• M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, informe les conseillers municipaux que jeudi 26 janvier une 
première réunion aura lieu pour la campagne de stérilisation des chats que la commune va mener 
courant de l’année. Des bénévoles souhaitant y participer assisteront à la réunion. 

• Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, informe qu’elle a été interpellée par plusieurs personnes 
sur les déjections canines. Il a été évoqué le nombre de poubelles disponibles sur la commune ainsi que 
les sachets mis à disposition pour les déjections canines. Un article concernant ce sujet sera inséré dans 
le prochain BIC. 

• M. Pascal BARTH, adjoint au maire, fait part de l’opération de plantation d’arbustes et d’arbres dans le 
vignoble que le Syndicat Viticole a mené avec l’association « Les Haies Vives d’Alsace ». Pour favoriser 
la biodiversité, ont ainsi été planté 38 arbres et 300 mètres linéaire de haies le long du chemin du 
« Straengweg ». 

 
        Le Maire, 
        Nicolas WINLING 
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Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire. 

Mise en conformité de l’électricité à l’église : approbation du devis  

Vu la nécessité de mise en conformité de l’électricité à l’église suite au rapport émis lors de la vérification 
périodique des installations électriques dans les ERP, le Conseil Municipal approuve le devis de 
l’entreprise Electro Hecker pour un montant HT de 2 726,00 €. 

Travaux d’entretien du terrain synthétique et du terrain d’honneur : approbation du devis  

Le Conseil Municipal approuve les devis de la société CSE COSEEC pour l’entretien du terrain synthétique 
et du terrain d’honneur pour un montant total de 5 167,25 € HT.  

Travaux sur les installations sanitaires dans le logement 2 : approbation du devis  

Vu la nécessité de remettre en état les installations sanitaires et le remplacement du robinet de douche, le 
Conseil Municipal approuve le devis de l’entreprise ESTORGES Raphaël pour un montant HT de 799,31 €. 

Approbation du Compte Financier Unique  

Le Conseil Municipal adopte le Compte Financier Unique 2022 dont la balance se constitue comme suit :  

Section de Fonctionnement 

 

Section d’Investissement 

 

 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 

 

Recettes réalisées 533 202,58 € 

Dépenses réalisées 384 315,7 € 

Excédent 2022 148 886,83 € 

Excédent 2021 reporté 356 492,71 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022 505 379,54 € 

Recettes réalisées 144 684,11 € 

Dépenses réalisées 275 645,97 € 

Déficit 2022                          - 130 961,86 € 

Déficit 2021 reporté    53 983,10 € 

DEFICIT D’INVESTISSEMENT 2022 - 184 944,96 € 

RAR (restes à réaliser) recettes 190 972,42 € 

RAR dépenses 264 000,00 € 

TOTAL RAR 2022            - 73 027,58 € 

RESUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FEVRIER 

Section de Fonctionnement 505 379,54 € 

Section d’Investissement     - 257 972,54 € 

EXCEDENT 2022        247 407,00 € 
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Création de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air – lot 3 : Aménagements 
paysagers / clôture : approbation de l’avenant n°1  

Le conseil municipal approuve l’avenant n°1 du lot 3 – Aménagements paysagers / clôture du marché de 
création de parcours et d’espaces intergénérationnels de plein air pour un montant total de 3 910,00 € HT 
pour la fourniture et pose d’un pare-ballon réalisé par la société ALSAVERT. 

Mise à disposition de l’archiviste itinérant  

Le Conseil Municipal approuve le service d’archivage du Centre de Gestion pour 2 jours d’intervention pour 
un montant de 720 €. 

Modification des avances de charges locatives 

Le Conseil Municipal décide de fixer le montant des avances de charges comme suit à compter du 1
er

 avril 
2023 : 

 

 

 

 

 

 

Informations et points divers  

• M. le Maire informe le conseil municipal que le Sous-Préfet de Molsheim sera en visite sur la commune 
le mardi 7 mars 2023 à partir de 14h30. Les conseillers municipaux sont les bienvenus. 

• Vu que les travaux d’éclairage public dans le chemin du Erlenpfad sont terminés, il faudra mettre des 
gravillons le long du chemin du côté des habitations du lotissement de la Breite sur la partie commune 
afin que les abords soient propres. M. Pascal BARTH, adjoint au maire, s’en charge. 

• M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, informe les conseillers municipaux que l’enquête publique 
concernant le PLU aura lieu du 20 mars au 27 avril 2023. L’information sera diffusée par différents 
moyens de communication. 

• Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, fait le point sur l’avancement du chantier concernant la 
création d’espaces et de parcours intergénérationnels de plein air. Les travaux sont presque achevés, il 
faut attendre des températures plus clémentes pour la pose du revêtement. La pose des poteaux avec 
panneaux indicatifs se fait en collaboration avec le Syndicat Viticole. 

• M. le Maire fait lecture du courrier de Mme Louise MOREL, députée. Mme MOREL propose au conseil 
municipal de visiter l’Assemblée Nationale. M. le Maire propose de voir avec Mme SCHALCK Elsa, 
Sénatrice, s’il serait possible de visiter le Sénat. Ces deux visites pourraient se faire sur deux jours. La 
Commune prendra attache avec les collaboratrices de Mme la Députée et de Mme la Sénatrice pour 
l’organisation en vue du voyage au printemps 2024. 

• M. le Maire fait lecture d’un courrier réceptionné des « Restos du Cœur » pour une demande de 
subvention. L’ensemble du conseil municipal émet un avis défavorable à cette demande. 

• M. le Maire fait lecture du courriel réceptionné du Président de la CEA, M. Frédéric BIERRY, pour 
l’organisation du 1

er
 Elsàssputz. M. le Président souhaiterait que la CEA ainsi que les communes se 

mobilisent pour organiser ensemble les Osterputz le vendredi 31 mars, samedi 1
er

 avril et dimanche 2 
avril 2023. Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, va échanger avec le Conseil des Jeunes à ce 
sujet. 

        Le Maire, 
        Nicolas WINLING 

Logement Montant mensuel de l’avance sur 

Logement 1 
2 Rue du Lavoir 

100 € 

Logement 2 
2 Rue du Lavoir 

120 € 

Logement 3 
2 Rue du Lavoir 

40 € 



 DEMANDEUR  NATURE DE LA DEMANDE 
Dépôt / Accord / 
Refus 

  
 DECLARATION PREALABLE 

  

SCHMITT Denis 
Mise en place d’une clôture 
4 Rue du Rittweg 

A. 19.12.2022 

HECKMANN Bertrand 
Remplacement du portail et du portillon 
30 Rue Principale 

A. 19.12.2022 

EARL PFISTER André 
Remplacement de la charpente, création de 3 fenêtres 
de toit et ravalement de façades 
53 Rue Principale 

R. 12.01.2023 

PFISTER Mélanie 
Remplacement des tuiles, remplacement de la véranda 
existante et des huisseries bois 
53 Rue Principale 

R. 19.12.2022 

BECHTOLD Bernadette 
Mise en place d’une clôture 
3 Rue des Vignes 

D. 30.12.2022 
A. 06.02.2023 

SIAT Camille 
Remplacement des menuiseries extérieures 
46 Rue Principale 

D. 12.01.2023 
A. 14.02.2023 

PACHTEM Laurent 
Remplacement des fenêtres 
4 Rue des Pierres 

D. 19.01.2023 
A. 14.02.2023 

RITTER Bernard 
Mise en place d’une clôture 
18 Rue du Scharrach 

D. 07.02.2023 
A. 14.03.2023 

PFISTER Mélanie 
Remplacement de la charpente, des tuiles, des 
huisseries et ravalement de façades 
53 Rue Principale 

D. 20.02.2023 

HECKMANN Laura 
Ravalement de façades 
31 Rue Principale 

D. 07.03.2023 

HEINZ Pierre 
Remplacement des menuiseries extérieures 
14 Rue des Pierres 

D. 13.03.2023 

 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

SCCV SB 21d 

Permis de construire valant division, construction de 4 

maisons individuelles 

Rue des Pierres 

A. 16.03.2023 

SAS TORSCHE 

Démolition de bâtiments agricoles et édification d’un 

bâtiment de 12 logements 

34 Rue Principale 

D. 26.12.2022 

HECKMANN Antoine 

Création d’une terrasse avec intégration d’une piscine, 

d’une pergola et ajout d’un garde corps 

8A Rue Principale 

D. 27.01.2023 

 PERMIS DE DEMOLIR 
 

BECHTOLD Bernadette 
Démolition d’un mur de clôture 

3 Rue des Vignes 

D. 30.12.2022 

A. 06.02.2023 

BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  5 

URBANISME 
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Naissance :  

 - Giulia, née le 27 décembre 2022, fille de Mathieu NUSS et Anaïs PHILIP 

 

Décès : 

 - Mme Marie-Louise BOEHLER, le 22 février 

 - Mme Germaine PFEIFFER, le 6 mars 

 

ÉTAT CIVIL 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2022 

Après un été bien sec, les adeptes du fleurissement ont été mis à rude épreuve.  

Bon nombre ont su anticiper cette crise en multipliant les réservoirs d’eau de pluie, en ajustant les 

variétés florales et leur mode de plantation. Car nous ne pouvons pas le nier, le fleurissement est 

toujours un plaisir pour les yeux et pour le cœur.  

Aussi, nous tenons à remercier toutes les personnes qui par du fleurissement ou une végétalisation 

entretenue participent à rendre notre village agréable, gaie et accueillant. 

Comme l’année précédente, un bon d’achat est offert par la commune à ces personnes. 

Voici la liste des lauréats, selon les 3 catégories du concours des maisons fleuries, noté par un jury issus 

d’autres villages : 

 Catégorie fleurissement de maison avec jardin : 

1
er

 prix : M. Christian UEBERFILL 

2
ème

 prix : M. Joseph MULLER 

3
ème

 prix : M. Hubert HECKMANN 

Catégorie maison à fleurissement limité ou cour visible de la rue : 

1er prix : Mme Hélène WINLING 

2
ème

 prix : Mme Emmanuelle KANA-MULLER 

3
ème

 prix : Mme Agnès MESENBOURG 

Catégorie, gîte, restaurant et commerce : 

1
er

 prix : Restaurant MULLER 

2
ème

 prix : Gîte Benoit STROH 

3
ème

 prix : Domaine PFISTER 

Le printemps arrive à grands pas, il est temps de préparer le jardin potager et le fleurissement mais nous 
ne pouvons négliger l’évolution climatique et le déficit en eau toujours présent cet hivers. Les règles du 
concours vont sûrement devoir s’adapter. 
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LIVRE DES FAMILLES - PRÉSENTATION 

Réouverture de l’étang de pêche le dimanche 2 avril. 

 

Horaires de 2023 : 

 - Le mercredi de 17h30 à 21h00 

 - Le dimanche de 7h30 à 12h00 

Petite restauration pendant ces heures d’ouverture pour passer un moment convivial. 

Seuls les membres premium pourront pêcher selon les horaires de la fédération de pêche tous les jours de 

la semaine. (30 minutes avant le lever du soleil et 30 minutes après le coucher du soleil). 

 

La vente de carte de pêche se fera le dimanche et le mercredi. 

 

L’APPMA Dahlenheim organise à l’occasion de l’ouverture de la saison 

Le vendredi 7 avril à partir de 11h30 

Un repas spécial vendredi saint 

 

Menu hors boisson 12€ 

- Hareng à la crème pomme de terre 

ou 

- Nuggets de poissons frites salade verte 

- Salade de fruits 

- Café 

Uniquement sur réservation avant le 2 avril. 

Nombre de places limitées. 

 

        Pascal KREISER, 

        Le Président 

        06.47.52.30.33 

APPMA DAHLENHEIM 

Présentation du livre des familles de Dahlenheim de 1685 à 1945 par M. Bernard LEVRESSE 

vendredi 14 avril 2023 à 19h à la Mairie. 

Ce livre a été créé par la transcription de tous les actes des registres de la paroisse et d’état civil.  

Au sommaire, comment créer son arbre d’ascendance, les sources, quelques statistiques sur Dahlenheim. 



BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  8 

PLAN LOCAL D’URBANISME - ENQUÊTE PUBLIQUE 

Avis d’Enquête Publique 
 

Élaboration du Plan local d’urbanisme  
 

 

Par arrêté municipal du 14 février 2023, il sera procédé à une enquête publique sur le projet d’élaboration 

du plan local d’urbanisme, qui a pour objet de : 

• Privilégier l’urbanisation dans le secteur de la Rue Niedergasse et du cimetière et permettre la 
densification du tissu urbain pour diversifier l’offre en logements sans altérer la qualité du cadre de vie ; 

• Conforter les secteurs d’équipements, soutenir l’offre en commerces et services et permettre le 
développement des activités économiques existantes ; 

• Développer les liaisons douces ; 

• Préserver et développer les vergers et les espaces verts au sein et en périphérie du village en 
maintenant la qualité paysagère des franges urbaines ; 

• Prendre en compte les risques naturels, améliorer les continuités écologiques autour des cours d’eau et 
conserver les espaces naturels relais au sein des milieux agricoles. Préserver ceux-ci du mitage tout en 
autorisant l’implantation de nouvelles exploitations. 

 

 

L’enquête se déroulera sur une durée de 37 jours consécutifs :  

du lundi 20 mars 2023 à 9h00 au mardi 25 avril 2023 à 18h30. 
 
 

Monsieur Jean-Louis DEMAND, commandant de police retraité, a été désigné en qualité de commissaire 

enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

 

Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront consultables sur le 

site internet de l’enquête publique, à l’adresse suivante :  

https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim 

 

 

Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support papier et sur un poste 
informatique à la mairie pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures habituels d'ouverture : 

-  Lundi de 9h00 à 11h00 
-  Mardi et jeudi de 16h30 à 18h30 

 

 

Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique :  

-  Lundi 27 mars 2023, de 11h00 à 12h00 
-  Samedi 15 avril 2023, de 9h00 à 12h00 

 

 

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie les : 

 Lundi 27 mars 2023 de 9h00 à 12h00 

 Jeudi 06 avril 2023 de 16h30 à 18h30 

 Samedi 15 avril 2023, de 9h00 à 12h00 

 Mardi 25 avril 2023 de 16h30 à 18h30 
 

 

https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim
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Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et propositions : 

 soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur et 

déposé à la mairie 

 soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur au siège de 

l’enquête, à la mairie, sise 2 rue du Lavoir – 67310 DAHLENHEIM  

 soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :  

plu-dahlenheim@mail.registre-numerique.fr 

 soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante : 
https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim 

 
 

L’autorité responsable du projet de plan local d’urbanisme est la commune de Dahlenheim représentée par 

son Maire Monsieur Nicolas WINLING et dont le siège administratif est situé 2 rue du Lavoir à 67310 

DAHLENHEIM. Des informations peuvent être demandées auprès de l’administration communale à cette 

adresse.  

 

 

Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier 

d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des conclusions du commissaire 

enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil municipal. 

 

 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la 

Préfecture du Bas-Rhin, à la mairie et sur le site internet https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim 

pendant un an après la date de clôture de l’enquête. 

 

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE 

Tout jeune de nationalité française, garçon ou fille, doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 

fin du troisième mois suivant. Le recensement citoyen est en effet, une démarche obligatoire et 

indispensable pour pouvoir participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

Présentez-vous en Mairie muni d’une pièce d’identité en cours de validité et du livret de famille. A 

la suite du recensement, la Mairie délivrera une attestation de recensement.  

La Mairie ne délivre aucun duplicata. Cette attestation doit donc être gardée soigneusement.  

L’attestation de participation à la JDC est réclamée pour toute inscription aux examens et concours soumis 

à l’autorité publique (CAP, baccalauréat, permis de conduire, …). De plus, le recensement permet 

l’inscription automatique sur les listes électorales à l’âge de 18 ans.  

Les français non recensés dans les délais légaux (entre leurs 16 ans et les trois mois qui suivent) pourront 

régulariser leur situation jusqu’à l’âge de 25 ans, en effectuant la démarche du recensement.  

Ils ne seront, toutefois, pas prioritaires pour participer à la JDC.  

mailto:plu-dahlenheim@mail.registre-numerique.fr
https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim
https://www.registre-numerique.fr/plu-dahlenheim
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Vu les nombreuses allées et venues des camions et engins de chantier, vous êtes nombreux à vous 

interroger sur les chantiers en cours à proximité du stade de foot et dans le vignoble. 

Nous espérons remédier à cela en vous synthétisant l’idée de ce projet et ses objectifs. 

Fin 2020, alors que l’épidémie de COVID 19 touchait bon nombre de famille irrémédiablement et que nous 

avons tous été privé de notre liberté de déplacement, nous avons reçu à la commune une proposition de 

subvention à 70% par le fonds européen agricole pour le développement rural. 

Pour une commune telle que la nôtre, nous avons vu cette proposition de subvention à 70% comme 

une chance d’améliorer le cadre de vie de notre village. 

Pour cela nous avions identifié les besoins qui ont fait écho à cette période : 

• Notre population est jeune : 35.1% ont moins de 30 ans alors que 20.9% ont plus de 60 ans tandis que 

la moyenne nationale est de 34.8 % pour les plus de 60 ans (valeur INSEE 2018). 

Cette population jeune demande la création d’espace de rencontre, de divertissement afin de se 

retrouver à l’extérieur. Outre l’air de jeu pour les 4 à 12 ans dans la cour de la mairie et la place de 

l’église, nous n’avions pas d’espace de rencontre ouvert, aménagé et accessible à tous. 

 

• La cohésion sociale est indispensable pour faire face aux aléas de la vie. Elle permet de mobiliser des 

personnes pour le bien de tous en cas de crise ou tous évènements comme les commémorations, 

journées collectives de travaux communal...  

Sans solidarité les uns envers les autres, notre société serait vouée à la décadence. Nous devons en 

faire une priorité. Les espaces de rencontre collectifs sont un moyen de relier les individus entre eux. 

Notre club de foot est un très bon exemple mais son accès est réglementé et son espace doit être 

clôturé. 

 

• Notre environnement recèle de nombreuses richesses dont nous sommes tous responsables.  

Comment prendre conscience du fonctionnement de la nature, des limites de notre terre nourricière, si 

les individus passent dorénavant la majeure partie de leur temps leur regard fixé sur un écran. Il en est 

de même lorsqu’on achète grâce à un simple clic sans prendre conscience que tout achat nécessite des 

ressources. Comment se sentir impliqué dans la protection de notre environnement sans être au contact 

de celle-ci ? 

 

• Le nombre de jeune en attente d’un suivi médico psychologique sur Molsheim est chaque jour plus 

important. Les adultes souffrant de toutes sortes de maux allant jusqu’à la dépression est aussi en 

constante augmentation. Lutter contre l’isolement, créer des prétextes à la rencontre, rapprocher les 

gens, se ressourcer dans la nature ou nos lieux culturelles et religieux sont un moyen de remédier au 

mal. 

 

Pour toutes ces raisons, nous avons conçu un projet qui se développe sur 2 sites. 

 En intramuros, à proximité du stade de foot et de l’étang de pêche, nous créons un espace de loisir 

ouvert à tous, quel que soit l’âge et accessible aux personnes à mobilité réduite.  

Cet espace sportif comprend un streetworkout, un streetball (terrain de basket 3x3), des éléments 

permettant le renforcement musculaire (steppes, duo fitness, échelle d’agilité) et une table de ping-pong. 

Les espaces sont délimités par des haies vives et arborés, entouré d’une gradine béton permettant à 

chacun de s’asseoir. Le sol du terrain de loisir et son parking ont été choisi pour être infiltrant en cas de 

pluie. Nous avons aussi créé un espace pour les vélos. 

PROJET PARCOURS ET ESPACES INTERGÉNÉRATIONNELS DE PLEIN AIR 



 

BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL Page  11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En extramuros, nous avons créé un parcours de 3.5km en partance de l’église, permettant de 

réhabiliter le sentier reliant la rue de l’église au vignoble. Pour cela nous avons installé un escalier 

permettant de gravir le dénivelé existant.  

Le parcours, balisé par la patte d’oie, reprend partiellement le tracé du sentier viticole afin de ne pas 

multiplier les tracés. Il est jalonné de 2 espaces de repos et de divertissement pour petits et grands. Les 

espaces sont composés de table et bancs de pique-nique, d’une tyrolienne et d’une grande balançoire 

multiplace. 

Sur le panneau de départ de ce parcours, situé près de l’église (cf image ci-dessous), nous avons créé 

un QR code. Il vous délivrera un ensemble d’informations et de défis à relever. D’autre part, localement 

sur chaque balise, nous sommes en train de réaliser, en partenariat avec le syndicat viticole, le conseil 

intercommunal des enfants, le conservatoire des sites alsaciens…un contenu d’information qui sera lui 

aussi délivré grâce à des QR codes. 

 

Notre but est d’intéresser les différentes catégories de population, créer un effet entraînant-entraîné 

parents/enfants tout en délivrant de l’information et en permettant aux individus de se reconnecter à leur 

environnement. 

 

Ci-dessous le panneau d’information au départ du parcours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en service approximative de ces espaces intergénérationnels de plein air est prévue pour 

mai 2023. 
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CAMPAGNE DE STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS 

Les chats errants sont une population autonome de chats non identifiés vivant sur le territoire d ’une 

commune, sans propriétaire ou sans détenteur et qui ne bénéficient d’aucun suivi vétérinaire. 

Les chats errants, issus de l’abandon humain dans les premières années de leur vie, développent un 

comportement « sauvage », vivent de manière indépendante et sont pour la majorité incapables d’être 

domestiqués. La multiplication de ces chats est un problème : pour leur bien être avant tout, car ils n’ont 

souvent pas un accès régulier à de la nourriture, des soins ou même un abri, mais aussi pour l’homme qui 

peut subir les nuisances sonores, olfactives, bagarres nocturnes, miaulements intempestifs et marquages 

urinaires, voir les dégradations dans les jardins ou massifs floraux liées à leur prolifération. 

Par la force des choses, des colonies de chats errants peuvent se créer rapidement et propager des 

maladies aux animaux domestiques et même aux humains. 

Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire est responsable de la tranquillité et de la salubrité 

publique, il lui incombe donc de mettre en œuvre une politique de contrôle sanitaire et de non-prolifération 

incontrôlée des chats errants. 

C’est dans cette optique que la commune a décidé de lancer sa première campagne d’identification et 

stérilisation de ses chats errants en collaboration avec la SPA de Saverne et un cabinet vétérinaire, tout en 

s’appuyant sur des citoyens bénévoles amoureux des chats et très engagés dans le respect de leur bien-

être et de leur qualité de vie. 

Lors de ces campagnes il s’agit de capturer les chats errants pour les stériliser et les identifier au nom de la 

commune. Ils sont ensuite relâchés dans leur environnement en tant que « Chats libres », c’est-à-dire des 

chats sauvages ou semi-sauvages identifiés et stérilisés qui vivent en liberté. Il n’est donc aucunement 

question d’éradication ou d’élimination de chats dans nos campagnes de trappage. 

Ces campagnes de stérilisation des chats errants ont pour objectif principal d’en maîtriser les populations 

en prenant le problème à la source pour leur propre bien-être et d’empêcher toute reproduction incontrôlée. 

De telles campagnes évitent la recolonisation des territoires par de nouveaux individus et favorisent 

l’intégration de l’animal en ville, sans nuire à sa vie. Il vaut toujours mieux stériliser des chats que de tuer 

des chatons. 

Concrètement l’équipe de bénévoles du village se charge de la pose des caisses trappe pour la capture 

des chats. Ces caisses sont identifiées par une affichette précisant qu’il s’agit d’une campagne de 

stérilisation en cours avec l’autorisation de la commune et demandant de ne pas s’approcher, toucher ou 

ouvrir les trappes. 

Ces mêmes bénévoles se chargent aussi de ramener les caisses trappe chez le cabinet vétérinaire 

partenaire pour la stérilisation et l’identification. 

Le vétérinaire vérifie d’abord que le chat n’a pas de propriétaire d’où l’importance pour les propriétaires de 

chats domestiques d’être en règle avec l’obligation de faire identifier et enregistrer son ou ses compagnons 

dans la base ICAD. Le vétérinaire vérifie aussi si le chat n’a pas déjà été stérilisé lors d’une précédente 

campagne.  

Si tel n’est pas le cas, le vétérinaire procède à la stérilisation du chat capturé et marquera l’oreille de se 

dernier d’un signe distinctif facilement visible, souvent un « S » pour stérilisé. 

Les bénévoles assureront le retour du chat convalescent sur la commune. La convalescence de quelques 

heures ou quelques jours, en fonction de l’état général du chat sera assurer par la commune dans ses 

locaux. 
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Au terme de cette convalescence le chat sera relâché sur sa zone de trappe. 

Les chats sociables et les chatons pourront être ramené au centre de la SPA pour être proposés à 

l’adoption. 

Notre première campagne de trappage, identification et stérilisation des chats errants se déroulera sur la 

période du 1 mars au 30 septembre 2023. Nous informerons plus précisément des dates effectives de 

trappage les concitoyens potentiellement concernés dans la zone retenue par la distribution de note 

d’information quelques jours avant le lancement des opérations. Cela permettra à tout un chacun de 

confiner au besoin son animal domestique pour lui éviter d’être pris dans le dispositif. 

Pour toute information complémentaire au sujet de cette campagne vous pouvez prendre contact avec 
M. Emmanuel SCHALL, adjoint en charge du dispositif. 

RAPPEL SUR L’OBLIGATION D’IDENTIFICATION DES ANIMAUX DOMESTIQUES 

Dans le cadre de la campagne de stérilisation des chats errants prévue sur la commune, les propriétaires 
d’animaux domestiques non identifiés doivent se mettre en conformité avec la loi qui exige l’identification. 

L’identification est obligatoire pour les chats et les chiens. 

Le fait de céder ou de détenir un animal non identifié peut être puni d’une amende. 

L'identification est effectuée par un vétérinaire. Elle comporte, d'une part, le marquage de l'animal par 

puce électronique (ou tatouage) et d'autre part, l'inscription au fichier national d'identification des 

carnivores domestiques (ICAD). 

L'identification permet d'identifier le propriétaire lorsqu'un animal est retrouvé après avoir été perdu ou 

volé. 

L'identification permet également de donner une identité à votre animal et de le rattacher officiellement à 

vous. 
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Jeudi 2 février, M. le Maire et son équipe municipale ont accueillis Mme Louise MOREL, députée, en visite 

sur la Commune. Suite à son élection, elle s’est fixée comme objectif de rencontrer les élus des différentes 

communes. 

Mme MOREL à longuement échangé avec les élus sur divers sujets et M. le Maire a présenté les différents 

projets de travaux sur la commune. Une visite de la zone de loisirs a été faite avec la présentation du futur 

street workout pour lequel les travaux sont en cours.  

L’équipe municipale et Mme MOREL se sont ensuite rendez-vous au Domaine de Maurice HECKMANN, 

pour une visite de cave et une dégustation. Ce fut l’occasion de rencontrer les acteurs locaux du territoire. 

M. le Maire et son équipe municipale, remercie Mme MOREL pour son passage sur la commune. 

 

VISITE DE MME LOUISE MOREL, DÉPUTÉE 

VISITE DE M. THIERRY ROGELET, SOUS-PRÉFET DE MOLSHEIM 

M. Thierry ROGELET, Sous-Préfet de Molsheim, s’est rendu sur la commune mardi 7 mars. M. le Maire et 

le conseil municipal l’ont accueilli pour une présentation et une visite de la commune. 

Cette visite fut l’occasion d’échanger sur divers sujets et la complexité des dossiers d’urbanisme. 

La visite s’est poursuivi par la présentation de la zone de loisirs avec les travaux actuellement en cours 

pour la construction du street workout. Un arrêt a eu lieu dans la Rue Niedergasse, où des travaux de 

voirie auront lieux courant du 2ème semestre 2023. 

M. le Sous-Préfet accompagné de l’équipe municipale s’est rendu chez des acteurs locaux de la 

commune, à savoir chez Damien KELHETTER, viticulteur, et à l’usine à chaux, l’occasion de découvrir 

cette entreprise familiale. 

M. le Maire et l’ensemble du conseil municipal 

remercie M. ROGELET pour sa visite.  



AVIS A NOS VOISINS DE DAHLENHEIM 
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BABY SITTING 
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Secrétariat       Maire, Adjoints 
 
Lundi  9h00 - 11h00 

Mardi  16h30 - 18h30     Mardi   18h30 - 19h30 

Jeudi   16h30 - 18h30     et sur rendez-vous 

 
 
Contacts Mairie 
 
Téléphone : 03.88.50.66.00 
 
EMAIL : mairie@dahlenheim.fr 
 
Site : www.dahlenheim.fr 
 
 
     Coordonnées du Maire et des Adjoints: 
 
   M. WINLING Nicolas, Maire  : 03.88.50.62.28 - 06.75.05.30.52 
 
   M. SCHALL Emmanuel, Adjoint   : 06.17.12.16.90 
 
   Mme STEINMETZ Séverine, Adjointe : 03.88.50.62.29 - 07.76.81.02.96 
 

   M. BARTH Pascal, Adjoint  : 03.88.50.66.44 - 06.19.37.52.21 

PERMANENCES ET COORDONNÉES DE LA MAIRIE 

 BULLETIN D'INFORMATIONS COMMUNAL 

LISTE DES ASSISTANTS MATERNELS 

COUTURE Anne   MAM    06.04.05.47.74 

COUTURE François  MAM    06.04.05.47.74  

LAMBERT Pascale  65B, Rue Principale  03.88.50.25.71  

MEDER Cindy   2A Rue des Vignes  06.12.85.35.79  

MULLER Evelyne  22, Rue de la Breite  06.27.17.46.35  

STIFF Marie-José  90B, Rue Principale  03.88.38.85.40  

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :  

 · Le RPE (Relais Petite Enfance) Intercommunal de la Mossig et du Vignoble  

Permanences : lundi 13h30-17h, mercredi 9h-11h, jeudi 13h30-17h, vendredi 13h30-16h.  

Il est fortement conseillé de prendre rendez-vous.  

Le site « monenfant.fr » est un service d’information mis à la disposition des familles pour les aider à trouver 

un mode d’accueil (individuel ou collectif) pour leur(s) enfant(s).  

Relais Petite Enfance 

10 a Rue de l’école 

67520 KIRCHHEIM 

03.88.64.74.47 ou 03.88.64.47.74 

rpe@mossigvignoble.fr 

DISTRIBUTEUR DE BAGUETTES 

Depuis le 20 février, un distributeur de baguettes a été installé sur le parking de 

l’ancienne boulangerie. 

Les baguettes proviennent de la Boulangerie « Chez François » d’Odratzheim. 

 


